
PLU de Kourou

Mémoire en réponse aux avis PPA et à l’Autorité 
environnementale (MRAE)

Mémoire en réponse à l’avis de la CDPENAF, 

Mémoire en réponse à l’avis de la CDNPS, 

 Mémoire en réponse à l’avis du CNES (hors PPA). 

Janvier 2019
Repère couleur : 

- Remarque n’entrainant pas de modification 
- Remarque entrainant un ajustement du projet

Mémoire en réponse – Janvier 2019 – PLU de Kourou



Mémoire en réponse – Janvier 2019 – PLU de Kourou



Avis des PPA Réponse de la collectivité
Préfecture - DEAL

A1

Le Porté-à-connaissance de l’Etat et le Plan de Prévention des Risques sont susceptibles de modifier le projet. En effet, de nombreux documents sont
en cours de constitution ou d’élaboration. Le fait que ces données soient manquantes a été pris en compte dans la construction du PLU. En effet,
l’ensemble du projet a mis en avant des dispositions qui mettent en garde face au futur plan de prévention et rappelle des règles en fonction des
risques existants. 
Le PPRI sera terminé en 2019 voire 2020. Il pourra être pris en compte dans le futur PLU et sera actif. Le bureau d’études rappelle que toutes les
OAP où les premiers éléments du futur PPR en cours de révision prennent en compte des dispositifs de gestion des risques ou d’inconstructibilité en
attente de connaitre les règlementations et aléas du PPRN. 
Le PPR actuellement en vigueur sera pris en compte dans le PLU, mais les premières orientations du futur plan de prévention seront induites pour
garantir la sécurité des habitants et des entreprises. 

En ce qui concerne les zones à urbaniser en secteur potentiellement soumis à des aléas forts dans le futur PPR, les OAP devront être strictes, leur
délimitation sera revue à la marge (hors espaces proches du rivage ou encore hors bandes des 50 pas géométriques), ou encore des secteurs de gel
pourront être inscrits. 

Des informations du PAC seront récupérées et ajoutées dans le PLU comme certaines servitudes ou encore les sites archéologiques. 

Proposition de modifications éventuelles à valider avec les élus : 
- Améliorer la justification liée aux aléas du PPR en vigueur et les premières orientations du futur. 
- Mieux délimiter et protéger de l’urbanisation des secteurs soumis à aléa fort. 
- Modifier le secteur des Roches en fonction de la bande des 50 pas géométrique à minima voire remettre en cause cet espace à urbaniser

(Compatibilité au SAR et PPR). 
- Prendre en compte de nouvelles servitudes
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A2

La question de la constructibilité dans l’espace rural demeure une des interrogations principales et une réelle fragilité juridique pour le PLU. La
DEAL a rappelé que la justification et les choix d’orienter autant de constructions dans le Degrad Saramaca était susceptible de fragiliser tout le
document. Cela pouvait être considéré comme une consommation excessive d’espace et un étalement urbain prononcé. Il pouvait amener à un avis
défavorable de fait. 
Le bureau d’études rappelle que la difficulté de justifier voire de régulariser cette urbanisation est due à un cas particulier  : une situation singulière du
logement en Guyane, un climat spécifique à Kourou sur le manque de place en milieu aggloméré (il n’y a pas un terrain à vendre) et à une illégalité
de constructions et d’attribution de terrains depuis plus de 15 ans. 

Aujourd’hui  la  situation est  telle.  L’objectif  n’est  pas  de continuer  dans l’engrenage mais  bien de le  stopper.  C’est  la  première  chose que la
municipalité a fait : arrêter ce désastre d‘étalement urbain et proposer une solution légale et acceptable. Dans ce cadre, le PLU est la première
réflexion  qui  consiste  à  inscrire  sur  le  papier  l’existant,  à  le  reconnaitre  pour  le  sécuriser  et  à  garantir  à  tous  les  habitants  de  ce  secteur  un
développement futur durable, légal et mieux organisé. 
C’est pourquoi dans le PLU, plusieurs espaces déjà urbanisés ont été délimités en zones U et d’autres espaces à structurer sont classés en zones AU.
La DEAL rappelle que les espaces non équipés, au même titre que pour le site industriel spatial, seront classés en zones AU pour plus de logique.
Reste à savoir comment régler la problématique de la constructibilité limitée pour éviter un étalement urbain prononcé tout en garantissant une
organisation du village Saramaca demain. 
Dans ce cadre, la mairie lance une étude pour « équiper » ces espaces et les structurer, les organiser. Le premier objectif sera de régulariser la
situation de chaque terrain et construction, avec la possibilité de récupérer une manne financière sur des transactions non réglées (voire de récupérer
des terrains). Le second objectif sera de financer par le biais de taxes ou de secteurs aménagés et soumis à fiscalité des équipements et raccordements
au réseau public et géré ! Car cela n’est pas le cas partout aujourd’hui. Il faut éviter de créer un ghetto rural insalubre et beaucoup de monde habite
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déjà sur ces espaces. 
Enfin, un projet d’éco-village pourrait structurer et organiser à terme l’ensemble du village Saramaca autour des différentes polarités exprimées dans
le PLU. Ce serait le seul secteur hors agglomération principale de Kourou. Les déchets, les transports scolaires, l’énergie, l’électricité,  l’eau et
d’autres éléments seront travaillés pour garantir une organisation urbaine digne. 
Le PLU adaptera les zonages et les outils pour garantir ce projet et pour limiter l’impact sur l’environnement et la consommation d’espace. 

Proposition de modifications éventuelles à valider avec les élus : 
- Favoriser la densification des secteurs déjà bâtis et inscrire des densités plus fortes pour limiter l’étalement urbain. 
- Réduire certaines zones U et améliorer la réglementation (limiter l’imperméabilisation et conserver une ambiance rurale). 
- Protéger les milieux naturels

En parallèle, d’autres espaces à urbaniser viennent conforter la ville car l’OIN ne devrait pas sortir avant 3 années minimum. 
A3

La traduction de la loi littoral et l’application de la loi ALUR amène à jongler avec différents types de justifications selon les projets ou zones à
protéger. 
Une question demeure sur la justification et la classification de certains sites existants isolés. Tout ce qui est en dehors des espaces urbanisés doit être
classé à titre exceptionnel en Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL). De plus, en discontinuité des tissus agglomérés et des
villages, on ne peut autoriser des constructions (sauf dérogations au titre de la loi littoral). 

Dans  ce  cadre,  plusieurs  types  d’espaces  autorisant  uniquement  ce  qui  est  possible  au  titre  de  la  loi  littoral  sont  identifiés  et  leur  caractère
exceptionnel est justifié. 
A ce titre la DEAL demande à revoir la justification de certains d’entre eux, notamment les zones NL, ou encore d’ajuster leur périmètre ou leur
règlement pour mieux cadrer les possibilités d’évolutions de ces aménagements existants. 
Les  sites  NE correspondent  à des bâtiments existants d’intérêt  collectif  ou des  locaux technique comme les  antennes dédiées  au spatial.  Leur
justification peut être à revoir notamment pour le projet de ressourcerie à l’Ouest de Pariacabo. Pour ce qui est des structures du CNES, ils ont des
dérogations possibles au titre du L.121-4 du Code de l’Urbanisme. 
Pour le secteur AG et AG1, seul AG1 est un STECAL qui permet uniquement l’évolution des bâtiments existants, comme le permet la loi littoral. Le
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reste zoné en AG correspond à une zone agricole qui autorise les affouillements et exhaussements de sols (autorisés par loi littoral également). 
Pour les secteurs NL, ils correspondent à des sites de loisirs peu construits ou à des équipements existants. L’objectifs est de permettre l’évolution des
structures existantes uniquement ou des aménagements légers démontables comme pour les dérogations à proximité des plages. Dans ce cadre, la
règlementation ajustera des emprises au sol maximales pour éviter une trop grande imperméabilisation des sols. 

Proposition de modifications éventuelles à valider avec les élus : 
- Améliorer la justification des secteurs NE
- Limiter la constructibilité des zones NL et mieux les définir
- Justifier le caractère exceptionnel de chaque STECAL

A4 Les points « d’illégalité » précités seront levés 
par des adaptations du plan avant approbation.
Aux vues des dernières évolutions législatives, 
et notamment de la loi ELAN, les nouvelles 
dispositions de la loi littoral seront prises en 
comptes.  La justification de l’urbanisation des 
secteurs déjà urbanisés sera rédigée de cette 
sorte dans le rapport de présentation. Celui-ci 
avait d’ailleurs anticipé ces évolutions 
réglementaires. 
En matière de PPRi, la ville de Kourou est 
toujours dans l’attente du nouveau plan. Elle se
retrouvera quoiqu’il dans une impasse en 
prenant en compte une partie du futur et en 
s’appuyant sur les cartographies de celui en 
vigueur. 

Avis détaillé de la DEAL
A5 Cet élément sera précisé dans le règlement 

écrit. 
Le règlement sera ajusté. 
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A6 Le PADD chiffre des objectifs de modération 
mais ne doit pas forcément les comparer avec 
les tendances passées. Des chiffres trop précis 
dans le PADD (pièce politique) peuvent nuire au
projet et à sa bonne mise en œuvre.  
Le PADD ne sera pas ajusté. 

A7 Ce chiffre correspond à la surface du périmètre 
de l’OAP. Il ne correspond en aucun cas à une 
surface opérationnelle. 

A8 Les secteurs déjà urbanisés et le village du 
Degrad Saramaca sont bien identifiés au plan. 
Ils accueillent des possibilités de constructions 
et d’évolution du bâti. 
En ce qui concerne les zones « à urbaniser », 
elles sont nécessaires pour garantir un meilleur 
niveau d’équipements et de raccordement 
qu’actuellement. Elles pourront être plus large 
et mieux encadrées autour de certains espaces 
pour garantir cette notion sur des espaces 
précis. (la plupart de ces zones sont déjà 
raccordées et parfois de façon illégale).
L’inscription d’un programme de travaux dans 
le PLU n’est pas envisageable, en revanche, les 
OAP vont déjà dans ce sens et préconise un 
raccordement et des réseaux suffisants pour 
urbaniser ou régulariser une urbanisation 
existante. 
Les OAP seront ajustés et les zonages plus 
précis autour des secteurs urbanisés ou à 
urbaniser du Degrad Saramaca. 
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A9 Cf. réponse précise sur la zone du site industriel
spatial (réponse au CNES, fin du document)
Le PLU sera ajusté, une zone AUsp sera ajoutée.

A1
0

La zone AD n’est pas tout à fait identique dans 
les possibilités d’évolutions des constructions et
notamment celles liées à l’habitat. En effet, la 
zone AD est un secteur typique de la Guyane 
correspondant à une agriculture vivrière. Elle 
est maitrisée pour éviter toute expansion du 
mitage. 
Ce phénomène est très marqué dans toute la 
Guyane. 

Pour le secteur AG et AG1, seul AG1 est un 
STECAL qui permet uniquement l’évolution des 
bâtiments existants, comme le permet la loi 
littoral. Le reste zoné en AG correspond à une 
zone agricole qui autorise les affouillements et 
exhaussements de sols (autorisés par loi littoral 
également).

Le PLU ne sera pas ajusté. 
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A1
1

Le code civil n’est pas à rappeler dans un PLU, 
cela pourrait alourdir largement le document 
d’urbanisme. Ils sont complémentaires. 
Le code ne sera pas rappelé et des règles 
d’implantations des constructions les unes par 
rapport aux autres ne seront pas ajoutées. 

A1
2

Les destinations ne sont autorisées qu’à 
« conditions d’être liées à l’activité spatiale ». 
Le cas d’un gymnase pour la caserne ou encore 
d’une boutique à proximité du musée ? 

Pour les carrières, le site du CSG n’a pas 
vocation à développer des carrières mais une 
activité spatiale. 
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A1
3

Le règlement sera corrigé en ce qui concerne 
les exploitations forestières en A. 
Le PLU sera modifié. 

A1
4

Le règlement pourra être ajusté sur ces 
notions-là. Mais le règlement des zones N est 
déjà prescriptif à ce sujet. 

A1
5

Les OAP pourront être améliorées sur les 
capacités énergétiques des bâtiments même si 
cela ressort plutôt de l’architecture et des 
fonctions des bâtiments. 

A1
6

La comparaison entre le POS et le PLU en 
matière de consommation foncière a été 
réalisée. Elle est biaisée du fait de l’évolution 
des règlementations et de la caducité du POS. 
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A1
7

Des précisions pourront être ajoutées mais 
l’analyse a bien été réalisée et intégrée dans le 
rapport de présentation. 

A1
8

La densification de « tous les espaces 
urbanisés » est à analyser selon le code de 
l’urbanisme. Ne pas prendre en compte les 
capacités de densification dans les secteurs 
urbanisés du Degrad aurait été une erreur. 

En revanche, prendre en compte ce potentiel 
global sans le maitriser n’est pas un objectif du 
PLU. Des OAP et des règlements précis 
maitrisent la densification des secteurs déjà 
urbanisés du Degrad Saramaca. Cela va dans le 
sens de la loi ALUR et de la loi ELAN. 
Une dent creuse est bien un espace non bâti 
compris dans une enveloppe urbaine. Les 
espaces identifiés comme urbanisés ont fait 
l’objet d’une justification précise dans le 
rapport de présentation. 
Ces définitions seront reprécisées dans le 
rapport de présentation, néanmoins, les calculs 
ne seront pas corrigés car ils sont cohérents 
avec le programme souhaité et réaliste du 
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PADD. 
Le RP sera ajusté. 

A1
9

Le potentiel de Renouvellement urbain (RU) est
très complexe à identifier et encore plus à 
mettre en œuvre. Un chiffre a été présenté et 
fait partie de l’analyse. Il est compris dans le 
calcul du potentiel de densification et de RU. 

De plus, une étude ANRU a été réalisée. Un 
rendez-vous avec le directeur de l’ANRU nous a 
confirmé qu’aucune aide future à court terme 
n’était prévue pour la ville ! De ce fait, la ville 
devra se débrouiller seule pour rénover sa ville,
chose qu’elle a mis comme priorité dans son 
PADD. Les OAP vont dans ce sens en proposant 
plusieurs sites de renouvellement urbain. 
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A2
0

La « modération » et non la réduction de la 
consommation d’espace a été mis en avant 
comme objectif premier du PADD. De plus, en 
accord avec la DEAL, il distingue bien la notion 
d’espace et de foncier. 
En revanche, l’analyse ne se base pas sur le 
POS. En effet, ce qui est zoné en U ou AU dans 
le POS n’est pas considéré comme acquis à 
l’urbanisation et donc « non agricole ». 
L’objectif est d’aller plus loin et sont pris en 
compte tous les secteurs qui pourront être 
artificialisé dans le cadre de ce PLU. 
Ces ouvertures ne sont pas surdimensionnées 
lorsque l’on connait 3 critères : 

- Une absence logements depuis 10 ans
- Une opération OIN encore à l’étude et 

un PPRI en attente
- Des terrains illégaux qui se multiplient à

stopper 
Dans cette urgence, le programme a calibrer 
différents types de sites pour développer une 
diversité de logements sur un court terme dans 
un premier temps. Certes il y aura une 
consommation d’espace associée mais celle-ci 
sera minime et optimale en comparaison avec 
ce qui s’est réalisée dans les années 
précédentes. 
Cf. réponse A2 du présent document.
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A2
1

Les densités seront revues à la hausse et les 
délimitations des zones urbaines et à urbaniser 
précisées. 
Cf. réponse A2 du présent document. 
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A2
2

AG n’est pas un STECAL, seul AG1 en est un. Les
autres STECAL sont pour des éléments ou 
constructions autorisées au titre de la loi littoral
ou pour les activités spatiales (Défense). Les 
règlements sont déjà restrictifs et n’autorisent 
pas forcément des constructions. 

Les STECAL NL seront revus et délimités pour 
garantir une bonne prise en compte des risques
et des notions de la loi littoral. 

Chaque STECAL a une notion « exceptionnelle »
propre à lui. Il sera difficile d’en supprimer par 
principe. Leur surface ne pas dire grand-chose 
lorsqu’aucune construction n’est autorisée. 

Cf. réponse A1 et A3 du présent document

Le PLU sera modifié. Les STECAL NL seront 
revus uniquement. 

A2
3

Ces secteurs pourront être revus mais il faut 
également se référer aux OAP qui dictent des 
règles sur ces zones AU. 
Le PLU pourra être modifié.
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A2
4

La notion a été travaillée par le SAR puis reprise
dans le PLU. 
Le rapport de présentation présente la 
méthode et les critères utilisés. Des 
cartographies pourront être ajoutées. 
Le PLU pourra être modifié.

A2
5

En ce qui concerne les ENRL, ils sont 
inconstructibles par le biais d’une trame 
ajoutée sur d’autres types de zonages. Le 
rapport de présentation ne présente pas 
d’incohérence. 
Les dispositions liées au spatial seront 
précisées. 
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A2
6

La coupure d’urbanisation qui travers la zone 
USP ne sera pas zonée en A ou N comme 
souhaitée. Le site spatial n’est pas un secteur 
comme les autres. 

Un zoom cartographique pourra être ajouté. 

A2
7

Cf. Avis CDNPS joint plus bas. 

Les parcs et ensembles boisés significatifs de la 
commune doivent être boisés en EBC (loi 
littoral). 
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A2
8

Les notions d’agglomération et de village sont 
définis dans le RP. 
La notion de Hameau nouveau a été supprimée.
La notion d’espace déjà urbanisée a été ajoutée
et anticipée dans le RP. 

A2
9

La notion de Hameau nouveau a été supprimée 
par la loi ELAN. 

Les règlements ne font pas que renvoyer aux 
dispositions de la loi littoral, mais ils la rappelle.

A3
0

Les secteurs urbanisés du Degrad Saramaca 
sont considérés comme denses et cela est 
justifié dans le rapport de présentation. 
Le RP s’appuie sur les nouvelles dispositions de 
la loi ELAN. 

A3
1

Ceux qui ne respectent pas la loi littoral ou les 
dispositions des lois ALUR ou ELAN seront 
supprimés. Mais tous ont un caractère 
exceptionnel propre. 

A3
2

Le PLU respecte cette notion. 
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A3
3

Cette délimitation sera ajoutée. 
Le PLU sera modifié. 

A3
4

Le PLU sera ajusté en fonction de ces 
délimitations, qui rappelons-le, ne sont pas 
précises volontairement dans le SAR. Le schéma
régional ne peut délimiter à la parcelle, tout 
comme un SCoT sauf dans documents précis. 

Les espaces à haute valeur patrimonial seront 
zonés en N. 
Le PLU sera modifié. 

A3
5

Le PLU prend en compte le SDOM. 
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A3
6

La commune de Kourou est toujours dans 
l’attente du Porter-à-connaissance de l’Etat !! 
Les SUP seront ajustées en fonction, même si 
les grandes lignes avaient été prise en compte, 
notamment le nouveau PPRI en cours. 
Le PLU sera modifié. 

Cf. réponse A1 et A3 du présent document

Recommandations
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Autres avis Réponse de la collectivité
CNES

B1

Extrait des échanges avec les différents partenaires et propositions     :   
Le site industriel est zoné sous un secteur unique nommé USP. 
Il est recouvert de deux trames protectrices des milieux naturelles, une plus stricte que l’autre sur les ZNIEFF reprises dans le SAR comme espace
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naturel à haute valeur patrimoniale. La 2nde trame plus souple permet sous condition d’altérer le milieu pour des projets en lien avec le spatial et
autorisé dans le règlement de la zone USP. La trame la plus stricte pourrait être traduite en zone naturelle pour être compatible avec le SAR. 

La première interrogation vient de la conformité avec la loi littoral. Il n’existe pas bonne traduction pour traduire ce vaste espace industriel urbanisé
partiellement (notamment du fait de grands espaces de sécurité). La loi qui oblige à urbaniser en continuité des espaces agglomérés ou des villages, le
site industriel spatial est traduit comme tel pour pouvoir accueillir de nouveaux aménagements demain. Malgré tout, une partie de la zone n’est pas
équipée et ne peut être inscrite en zone urbaine. 
Dans ce cadre la DEAL propose de modifier une partie de la zone U en AU (à urbaniser). Le bureau d’études rappelle que cela ne change pas la
philosophie du projet puisque le règlement sera identique et que la trame sera conservée pour limiter l’impact sur la consommation d’espace et sur les
milieux. En revanche, en matière d’affichage cela amènerait à identifier une espace d’environ 15 000 ha de zone à urbaniser. Ce dispositif n’est pas
forcément plus conforme avec la loi littoral mais parait plus facilement justifiable pour la DEAL. 
Un secteur au Nord-ouest à proximité du littoral et de la commune de Sinnamary est en USP et pourrait être reconsidéré en zone naturelle. 

En ce qui concerne les destinations et usages autorisées, le CNES souhaitait pouvoir continuer à accueillir des carrières ou des projets de production
d’énergie renouvelable. Le bureau d’études et la mairie de Kourou ont rappelé que le site industriel ne pouvait être considéré comme une zone
d’activités pour l’accueil d’entreprises. Il existe des zones dédiées pour cela dans le PLU. De plus, cela pourrait fragiliser le site, en matière de
consommation foncière, d’étalement urbain ou de constructions en discontinuité des espaces déjà urbanisés. 
Seules les carrières et productions d’énergies renouvelables en lien avec le spatial seront autorisées, comme la plupart des autres destinations  :
équipements, bureaux, services… 

Proposition de modifications éventuelles à valider avec les élus : 
- Basculer une partie de la zone Usp en 1AUsp tout en adaptant un règlement identique. 
- Basculer les Espaces Naturels à Haute valeur Patrimoniale en zone naturelle et ne pas conserver la trame stricte. 
- Reconsidérer les espaces naturels à proximité du littoral
- Préciser la méthode d’utilisation de la trame et des 5% de consommation possible. 
- Justifier la logique de limitation de la consommation d’espace. 
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Avis de l’EPFA

C1

C2

C3 Le cas des exploitation forestières sera revu pour 
favoriser leur implantation, notamment en zone 
industrielle par exemple. 

C4 Les industries liées à la production d’énergie 
renouvelable sont possibles en zones d’activités 
car elles sont considérées comme de la 
consommation d’espace. Elles sont soumises au 
même régime que les autres industries. 

C5
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Avis de l’AUDEG

C1
C2
C3
C4
C5
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